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T E RM I N O L O G I E  
Les termes de nageur, arbitres etc. employés dans ce règlement de la FSN englobent les personnes des deux 
sexes.  
En cas de divergences entre les versions allemande italien et française, la version allemande fait foi. 
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A N N E X E  1 :  O R A N I S A T I O N  D E  L A  C O M P É T I T I O N  
 
ORGANISATEUR 
L'organisateur compose l'équipe des juges et des bénévoles. Il veille à ce que tous disposent des informations 
nécessaires. 
Pour l'organisation d'une compétition de la KL, les postes suivants doivent être occupés (exemple pour un bas-
sin de natation avec 4 couloirs): 

Minimal Idéal 
1 personne responsable / chef de l'organisation 1 personne responsable / chef de l'organisation 
1 Juge-arbitre 1 Juge-arbitre 
4 chronométreurs (1 personne par couloir) 4 chronométreurs + 1 chronométreur en chef 
2 startordners 2 startordners 
1 juge de virage 2 juges de virage 
1 juge de style 2 juges de style 
1 personne pour le traitement des données 2 personnes pour le traitement des données 
1 starter 1 starter 
1 speaker 1 speaker 
1 coursier 2 coursiers 

 
Vous trouverez des informations supplémentaires sur la formation des juges dans l'annexe 2. 
Prévoir des personnes supplémentaires pour le stand de café/gâteaux si organisé. 
 
MATÉRIEL 
Pour l'organisation des compétitions de la KL, le matériel suivant est nécessaire: 
• Ordinateur portable avec le programme Meet Manager installé 
• Chronomètres (nombre de couloirs + un, pour le contrôle) 
• Sifflet 
• Stylos / clip boards pour tous les juges 
• Mètre-ruban 
• En option: anneaux lourds (petits poids) et corde pour le marquage sous l'eau 
• Planches de natation Junior (mesures: 34/21/3cm): 2x le nombre des couloirs 
• Cônes de marquage: 8  
• Ruban adhésif pour le marquage 
D'autres matériels pourraient être nécessaires pour l'organisation de la compétition. 
Il existe la possibilité de louer du matériel pour l'organisation auprès de Swiss Aquatics. Veuillez demander di-
rectement à Swiss Aquatics en ce qui concerne les frais et conditions de location. 
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BUDGET POUR L'ORGANISATEUR 
DÉPENSES DE L'ORGANISATEUR 
• Frais de location pour l'infrastructure  
 
ENTRÉES 
• Frais d'inscriptions des enfants 
• Entrées du stand café/gâteaux 
 
NOMBRE DE PARTICIPANTS 
Pour permettre une organisation agréable et conformément aux objectifs fixés, Swiss Aquatics recommande 
de limiter le nombre d'enfants par compétition à 80 au maximum. 
Si, pour des raisons d'organisation, ce chiffre devrait être dépassé, la compétition pourrait être organisée en 
deux parties, les enfants ne participant qu'à l'une ou l'autre partie. 
 
EXEMPLE 1 
Matin: Les enfants des clubs a, b, c 
Après-midi: Les enfants des clubs x, y, z 
 
EXEMPLE 2 
Matin: Les enfants des catégories 8 ans et plus jeunes; 9 ans 
Après-midi: Les enfants de la catégorie 10 ans 
 
De cette manière, on évite que les enfants restent trop longtemps à la piscine. 
 
EXEMPLE DE PROGRAMME 
12:00 h.  Entrée à la piscine 
12:15 h.  Séances des chefs d'équipe 
12:30 h.  Séances des juges/ bénévoles 
13:00 h.  Début de la compétition de la KL-  
16:15 h.  Cérémonies protocolaires 
16:30 h.  Fin de la manifestation 
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DÉROULEMENT 
ENTRÉE À LA PISCINE 
Les équipes peuvent s'installer à la piscine ou dans des lieux prévus à cet effet. Les enfants auront l'occasion de 
s'habituer au bassin de compétition en y effectuant un échauffement. 
 
SÉANCE DES CHEFS D'ÉQUIPES ET DES ACCOMPAGNANTS  
L'organisateur informe les chefs d'équipes, resp. les accompagnants des enfants du déroulement du pro-
gramme, des règles importantes et d'autres détails concernant cette compétition de la KL. Si nécessaire, les 
accompagnants feront suivre ces informations aux enfants. 
 
SÉANCE DES JUGES ET DES BÉNÉVOLES 
L'organisateur informe les juges, resp. les bénévoles du déroulement du programme et des règles les plus im-
portantes spécifiques à la KL. Les juges, resp. les bénévoles reçoivent le matériel requis pour leur engagement. 
 
COMPÉTITIONS/ PAUSES 
Les pauses sont décidées par l'organisateur selon le déroulement du programme. 
 
CÉRÉMONIE PROTOCOLAIRE 
A l'issue de la compétition, l'organisateur procède à la cérémonie des vainqueurs et distribue les médailles sou-
venir et, si prévu, les prix supplémentaires. 
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A N N E X E  2 :  J U RY  A U X  C O M P É T I T I O N S  K L  
 
JUGES POOL BASIC 
Condition: âge minimum de 15 ans, cours de juge pool basic (qualifie exclusivement de juger aux compétitions 
de KL sur toutes les positions au bord du bassin).  
Les juges fonctionnant à une compétition de la KL disposent d'un brevet de juge pool basic. Ce cours est orga-
nisé par les régions. Il est possible d'organiser ce cours juste avant la compétition KL pour préparer l'équipe des 
juges. 
Le cours est aussi très bien approprié pour les parents désireux de fonctionner comme juges lors d'une compé-
tition. Il faut toutefois veiller à ce que la position du juge de style soit occupée par une personne expérimentée 
dans la natation. 
 
JUGE ARBITRE B 
Condition: âge minimum de 18 ans 
Le brevet du juge-arbitre B autorise la direction de toutes les compétitions de la Kids Ligue. 
• Brevet de juge bassin basic 
• Brevet de juge bassin top 
• Formation de base du juge-arbitre, incl. Organisation de compétitions basic et Résultats basic 
• Engagements pratiques 
 
Vous trouverez plus d'informations, les contenus et la durée des formations dans le règlement 3.5.  
 
CONTACT 
Swiss Aquatics, Haus des Sports, Talgutzentrum 27, 3063 Ittigen b. Bern 
education@swiss-aquatics.ch 
https://www.swiss-aquatics.ch/leiten-coachen/aus-weiterbildung/richter/  
 

mailto:education@swiss-aquatics.ch
https://www.swiss-aquatics.ch/leiten-coachen/aus-weiterbildung/richter/

